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Données personnelles 
 
Né le 29 novembre 1949, originaire de Gland (VD) 
Marié à Elisabeth Ruey-Ray, père d’Amédée (né en 1982) et de Benjamin (né en 1984), tous 
deux étudiants 
 
Formation 
 

 Ecoles primaire et secondaire à Nyon 
 Gymnase à Lausanne, maturité latin-grec 
 Licence ès sciences politiques de l’Université de Lausanne 
 Doctorat en droit, lauréat de l’Université de Lausanne, brevet d’avocat 

 
Activités politiques actuelles 
 

 Conseiller national 
 Membre de la commission de la sécurité sociale et de la santé 
 Membre du Bureau, représentant la Suisse, de l’Assemblée parlementaire de la 

Francophonie 
 
Autres activités actuelles 
 

 Président de santésuisse 
 Président de l’EPER (Entraide protestante suisse) 
 Président de la Fondation du Château de Chillon 
 Président de ProCinema suisse 
 Président de la Fondation Vaudoise du Cinéma 
 Vice président de Visions du Réel, Festival international de cinéma, Nyon 
 Membre du conseil de la Fondation pour l’art dramatique 
 Membre du Conseil de la Fondation des Eclaireurs suisses 
 Avocat-conseil 

 
Activités politiques antérieures 
 

 Président du Parti libéral suisse de 2002 à avril 2008 
 Conseiller d’Etat de 1990 à 2002 (au Département de la justice, de la police et des 

affaires militaires de 90 à 94, au Département de l’intérieur et de la santé publique de 
94 à 98, au Département des institutions et des relations extérieures dès 98) 

 Président du gouvernement vaudois en 1995 et 1999 
 Membre du bureau de la Conférence des Gouvernements cantonaux de Suisse  
 Président et membre de la Conférence des Gouvernements cantonaux de Suisse 

occidentale 
 Membre du groupe de concertation des Cantons limitrophes de la France 
 Président et membre du Bureau exécutif et du Comité du Conseil du Léman 
 Président et trésorier de la Communauté de travail des Alpes occidentales (COTRAO) 
 Vice-président et trésorier de l’Assemblée des régions d’Europe (ARE) 
 Président de l’institut du Fédéralisme 
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 Président de la Fondation CH pour la collaboration confédérale 
 Président de la Conférence romande des affaires sanitaires et sociales 
 Président de la Chambre des notaires de 90 à 94 et de 98 à 2002 
 Président du Conseil de santé de 94 à 98 
 Membre de plusieurs conférences départementales intercantonales sur les plans suisse 

et romand 
 Membre de conseils de plusieurs organismes sportifs et culturels tels que Musée 

Olympique, Sport Toto, Ballet Béjart, RTSR, Fondation vaudoise pour la promotion 
artistique… 

 Secrétaire général du Parti libéral vaudois de 1976 à 1982 
 Président du groupe libéral au Grand Conseil de 1985 à 1989 
 Député de l’arrondissement de Nyon au Grand Conseil de 1974 à 1990 
 Conseiller communal à Nyon de 1973 à 1990 

 
Autres activités antérieures 
 

 Avocat à Lausanne et Nyon 
 Président du conseil d’administration de la COSAMA (conférence d’assureurs suisses 

maladie et accidents) de 2002 à 2006 
 Président du comité d’organisation de la Fête fédérale de lutte et des jeux alpestres 

2001 Nyon 
 Président de la Fondation du Bicentenaire 2003 de l’entrée du canton de Vaud dans la 

Confédération  
 Président d’Helvetia Latina de 2004 à 2008 
 Commissaire cantonal éclaireurs, responsable des 11/14 ans 
 Président de l’Association des éclaireurs vaudois 
 Membre du Comité directeur de développement régional (LDER) de la région de St-

Cergue 
 Président de la coopérative de logement des Plantaz à Nyon 
 Président du comité de gestion du Centre d’animation des jeunes de Nyon 
 Membre de la commission consultative d’urbanisme de Nyon 
 Membre consultatif du comité de Pro Novioduno 
 Vice-président de l’assemblée de paroisse de l’Eglise évangélique réformée de Nyon 

 
 
Distinctions 
 

 Prix annuel de la Fondation Fleuret, délivré en 1971 par l’Université de Lausanne 
 Prix de la Faculté de droit, délivré en 1974 par l’Université de Lausanne « pour la qualité 

exceptionnelle de ses travaux et examens » 
 Lauréat de l’Université et prix de la Suisse Assurances, délivré par l’Université de 

Lausanne en 1989 « pour la qualité exceptionnelle de sa thèse de licence et de 
doctorat » 

 Prix Professeur Walther Hug délivré par la « Fondation Pr. Walther Hug pour 
l’encouragement de la recherche dans le domaine de la science juridique » attribué en 
1990 pour la thèse « Monopoles cantonaux et liberté économique » reconnue « comme 
l’une des meilleures parmi les thèses juridiques acceptées avec l’appréciation la plus 
haute par une Université ou Haute école suisse pendant l’année académique 
1988/1989 »  

 Prix Champignac 2001 
 
Hobbies et passions 
 

 La famille… 
 Culture, spiritualité, ski, natation… 


